
 

Le hérisson 
Aurélie, une intervenante de la Ligue de Protection des Oiseaux, est intervenue 
dans la classe pour nous sensibiliser à la protection des hérissons. 
 

 
 

Nous avons confectionné des cartes postales pour faire passer un message et 
sensibiliser aux dangers de tous les jours : 

- Le danger des produits chimiques 
- Les espèces protégées 
- Les déchets 
- L’hibernation 
- Le centre de soin 

 
 
 
Pour confectionner ces cartes postales, nous avons commencé par choisir 5 thèmes, 
puis nous avons cherché en détail ce que nous voulions écrire, ensuite nous 
avons fait des brouillons puis mis au propre. 
    
 
 

Le hérisson est une espèce protégée 
totalement depuis 2007. 
En hiver le hérisson hiberne. Il est 
insectivore. C’est un animal nocturne. 
Il pèse en moyenne 400g  
De nombreux dangers guettent les 
hérissons : les piscines (on peut mettre une 
planche, vider la piscine, la recouvrir), les 
animaux domestiques, les véhicules, les 
grillages… 
 



Nous avons demandé à la mairie d’installer un panneau « attention aux 
hérissons » à côté de l’école maternelle, à la sortie de la ville, proche des champs 
et de la forêt. 
Les services techniques ont également installé des grilles pour le passage des 
hérissons à travers les grillages de la garderie. 

     
Nous avons mis en pratique ce que nous avons appris durant ces 4 séances 
pour obtenir notre diplôme et ainsi tenter de protéger le plus d’animaux 
sauvages possibles ! 

- Un oiseau tombé du nid (mais l’était-il vraiment ?) 
- Un hérisson dans le froid 
- Un oiseau déshydraté 
- Un oiseau qui s’est cogné contre une fenêtre 
- Un oiseau blessé. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les élèves de la classe de CM1-CM2 


